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(54) LAME OCCULTANTE ADAPTÉE À ÊTRE RAPPORTÉE SUR UN PANNEAU TREILLIS SOUDÉ

(57) La présente invention concerne une lame occul-
tante (3) adaptée à être rapportée sur un panneau treillis
soudé (2).
laquelle lame occultante (3) présente une section trans-
versale de forme cintrée qui définit une cote en largeur
(C1) et une cote en épaisseur (C2).

Et ladite lame occultante (3) comporte au moins une
bande longitudinale compressible (35), dont la section
transversale est apte à subir une déformation élastique
transversale, en cintrage, qui autorise un jeu en largeur
et en épaisseur à ladite lame occultante (3).
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne le domaine
technique des lames occultantes adaptées à être rap-
portées sur un panneau treillis soudé comportant plu-
sieurs fils verticaux qui sont reliés par des fils horizon-
taux.

Etat de la technique

[0002] Pour délimiter un terrain, il est courant d’installer
un système de clôture comportant des panneaux treillis
soudés formés de fils métalliques dans lesquels une plu-
ralité de fils verticaux sont reliés par des fils horizontaux.
[0003] Les fils verticaux / horizontaux du panneau
treillis soudé délimitent ensemble des lumières verticales
juxtaposées dans lesquelles peuvent être rapportées
des lames occultantes destinées à obtenir un effet brise
vue.
[0004] Les lames occultantes actuelles offrent un effet
occultant relativement intéressant.
[0005] Mais, le montage de ces lames occultantes ac-
tuelles est relativement fastidieux et complexe, nécessi-
tant notamment la pose de pièces additionnelles (profi-
lés, clips, etc.) afin de maintenir et de verrouiller en po-
sition les lames rapportées dans leurs lumières verticales
respectives.
[0006] Ces lames occultantes actuelles sont en plus
relativement peu résistantes aux forces frontales exer-
cées notamment par le vent.
[0007] Il existe ainsi un besoin d’un système de clôture
dont les lames occultantes seraient simples à poser, tout
en préservant un effet brise vue efficace et en apportant
une résistance améliorée aux forces frontales.
[0008] Pour remédier à ces problèmes, il est proposé
des lames occultantes qui présentent une section trans-
versale de forme cintrée diédrique (en Vé).
[0009] De telles lames occultantes, décrites dans le
document FR- 3 072 109, sont en effet très simples à
poser. Elles offrent en plus une très bonne résistance
aux efforts frontaux et un aspect esthétique attractif.
[0010] Toutefois, en pratique, il est nécessaire de dis-
poser d’une gamme de lames occultantes qui sont cha-
cune adaptées aux dimensions des lumières verticales
présentes sur les panneaux treillis soudés disponibles
sur le marché.

Présentation de l’invention

[0011] Afin de remédier à l’inconvénient précité de
l’état de la technique, la présente invention propose une
lame occultante adaptée à être rapportée sur un panneau
treillis soudé comportant plusieurs fils verticaux qui sont
reliés par des fils horizontaux, lesdits fils verticaux / ho-
rizontaux délimitant ensemble des lumières verticales
juxtaposées.

[0012] La lame occultante est adaptée à être posée au
sein et sur la hauteur desdites lumières verticales dudit
panneau treillis soudé.
[0013] Cette lame occultante présente une section
transversale de forme cintrée qui définit une cote en lar-
geur et une cote en épaisseur.
[0014] Et ladite lame occultante comporte au moins
une bande longitudinale compressible, dont la section
transversale est apte à subir une déformation élastique
transversale, en cintrage, qui autorise un jeu en largeur
(selon ladite cote en largeur) et en épaisseur (selon ladite
cote en épaisseur) à ladite lame occultante.
[0015] Une telle lame présente la capacité à s’adapter
à différentes sections / dimensions de lumières vertica-
les.
[0016] De manière surprenante et inattendue, cette la-
me occultante présente une polyvalence améliorée qui
lui permet de s’adapter à diverses dimensions (largeur
et/ou épaisseur) de lumières verticales présentes sur les
panneaux treillis soudés disponibles sur le marché.
[0017] Une telle lame occultante présente également
l’intérêt d’offrir une stabilité améliorée dans sa lumière
verticale (en particulier par une pression latérale des bor-
dures latérales), y compris lors d’un épisode de vent fort.
[0018] De préférence, ladite lame occultante com-
prend deux bordures latérales, dont l’une au moins est
destinée à prendre appui sur un premier des fils horizon-
taux dudit panneau treillis soudé, et une arête, destinée
à prendre appui sur un second des fils horizontaux dudit
panneau treillis soudé et définissant son épaisseur en
combinaison avec lesdites bordures latérales.
[0019] Selon un mode de réalisation préférentiel, ladite
lame occultante comprend au moins deux bandes longi-
tudinales reliées par une ligne de jonction :

- une première bande longitudinale, frontale et portant
ladite arête, comportant :

- - une face avant, destinée à prendre appui con-
tre l’un desdits deux fils horizontaux, et
- - une face arrière, opposée, et

- une deuxième bande longitudinale, formant ladite
bande longitudinale compressible, s’étendant du cô-
té de la face arrière de ladite première bande longi-
tudinale.

[0020] D’autres caractéristiques non limitatives et
avantageuses du produit conforme à l’invention, prises
individuellement ou selon toutes les combinaisons tech-
niquement possibles, sont les suivantes :

- la deuxième bande longitudinale présente une sec-
tion transversale de forme cintrée dont la convexité
s’étend au moins partiellement en regard de ladite
première bande ;

- la cote en largeur de la première bande longitudinale
présente un ratio, par rapport à la cote en largeur de
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ladite lame occultante, qui est supérieur à 0,5 et in-
férieur à 1 ;

- la deuxième bande longitudinale comporte une sec-
tion transversale qui présente une section polyédri-
que, comportant par exemple au moins une aile en
Vé, de préférence une aile en Vé ou deux ailes en
Vé en série, ou une section courbe, comportant par
exemple au moins une aile courbe, de préférence
une aile courbe ou deux ailes courbes en série ;

- la ligne de jonction entre les bandes longitudinales
et/ou, le cas échéant, une ligne de jonction entre les
ailes, présentent une section transversale brisée ou
une section en arc de cercle ;

- ladite lame occultante comprend une deuxième ban-
de longitudinale qui présente une section polyédri-
que comportant une aile en Vé qui est reliée à la
première bande longitudinale par une ligne de jonc-
tion en arc de cercle ou brisée et dont les deux ban-
des sont reliées par une ligne de jonction en arc de
cercle ou brisée ;

- la cote en largeur de ladite lame occultante est dé-
finie par la distance entre les deux bordures latérales
ou la distance entre une bordure latérale de la pre-
mière bande longitudinale et ladite ligne de jonction
entre les bandes longitudinales ;

- l’arête est formée par la première bande longitudi-
nale, présentant une section transversale courbe,
ou par la ligne de jonction entre les bandes longitu-
dinales.

[0021] Selon un autre mode de réalisation, ladite lame
occultante comporte une section transversale en forme
de spirale de Fibonacci.
[0022] La présente invention concerne encore un sys-
tème de clôture, comprenant :

- au moins un panneau treillis soudé comportant plu-
sieurs fils verticaux qui sont reliés par des fils hori-
zontaux, lesquels fils verticaux / horizontaux délimi-
tent ensemble des lumières verticales juxtaposées,
et

- au moins une lame occultante selon l’invention,
adaptée à être rapportée sur le panneau treillis sou-
dé, au sein et sur la hauteur de l’une desdites lumiè-
res verticales,

laquelle au moins une lame occultante et lesquelles
lumières verticales sont définies par une cote en lar-
geur et par une cote en épaisseur,
en ce que ladite au moins une lame occultante pré-
sente une cote en largeur présentant un ratio allant
de 1 à 1,2 par rapport à la cote en largeur des lumiè-
res, et
et en ce que ladite au moins une lame occultante
présente une cote en épaisseur présentant un ratio
allant de 1 à 1,2 par rapport à la cote en épaisseur
des lumières.

[0023] Bien entendu, les différentes caractéristiques,
variantes et formes de réalisation de l’invention peuvent
être associées les unes avec les autres selon diverses
combinaisons dans la mesure où elles ne sont pas in-
compatibles ou exclusives les unes des autres.

Description détaillée de l’invention

[0024] De plus, diverses autres caractéristiques de l’in-
vention ressortent de la description annexée effectuée
en référence aux dessins qui illustrent des formes, non
limitatives, de réalisation de l’invention et où :

[Fig. 1] est une vue est une vue générale et en pers-
pective d’un panneau treillis soudé sur lequel est rap-
porté un ensemble de lames occultantes, avec une
vue partielle et agrandie dudit système de clôture ;
[Fig. 2] représente, de manière isolée, le panneau
treillis soudé de la figure 1 ;
[Fig. 3] est une vue d’une première lame occultante
selon l’invention, vue depuis une de ses extrémités,
pour illustrer sa section ;
[Fig. 4] représente une lame occultante selon l’in-
vention qui est vue depuis l’une de ses extrémités
et qui est rapportée au sein et sur la hauteur d’une
lumière verticale du panneau treillis soudé ;
[Fig. 5] est une vue d’une seconde lame occultante
selon l’invention, vue depuis une de ses extrémités,
pour illustrer sa section ;
[Fig. 6] est une vue d’une troisième lame occultante
selon l’invention, vue depuis une de ses extrémités,
pour illustrer sa section ;
[Fig. 7] est une vue d’une quatrième lame occultante
selon l’invention, vue depuis une de ses extrémités,
pour illustrer sa section ;
[Fig. 8] est une vue d’une cinquième lame occultante
selon l’invention, vue depuis une de ses extrémités,
pour illustrer sa section ;
[Fig. 9] est une vue d’une sixième lame occultante
selon l’invention, vue depuis une de ses extrémités,
pour illustrer sa section ;
[Fig. 10] est une vue d’une septième lame occultante
selon l’invention, vue depuis une de ses extrémités,
pour illustrer sa section.

[0025] Il est à noter que, sur ces figures, les éléments
structurels et/ou fonctionnels communs aux différentes
variantes peuvent présenter les mêmes références.
[0026] Un système de clôture 1 selon l’invention est
représenté sur la figure 1. Ce système de clôture 1 com-
prend des panneaux treillis soudés 2 sur lesquels est
rapporté un ensemble de lames occultantes 3.

Panneaux treillis soudés

[0027] Seul l’un de ces panneaux treillis soudés 2,
avec ses lames occultantes 3 associées, est représenté
sur la figure 1.

3 4 



EP 4 397 826 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0028] En pratique, le système de clôture 1 selon l’in-
vention est formé par plusieurs panneaux treillis soudés
2 qui sont juxtaposés bord à bord et qui sont portés ver-
ticalement par des poteaux P ancrés dans le sol.
[0029] Chaque panneau treillis soudé 2, classique en
soi, est formé par un assemblage de fils 21, 22 réalisés
en matériau métallique (figure 2).
[0030] Au sein d’un panneau treillis soudé 2, ces fils
21, 22 sont assemblés par soudage.
[0031] Chaque panneau treillis soudé 2 comporte en
particulier deux groupes de fils qui sont orientés perpen-
diculairement l’un par rapport à l’autre :

- des premiers fils 21, désignés « fils verticaux », des-
tinés à s’étendre verticalement une fois le panneau
treillis soudé 2 posé, et

- des seconds fils 22, désignés « fils horizontaux »,
destinés à s’étendre horizontalement une fois le pan-
neau treillis soudé 2 posé.

[0032] Les fils verticaux 21 s’étendent avantageuse-
ment parallèlement les uns aux autres.
[0033] Ces fils verticaux 21 s’étendent en plus avan-
tageusement de manière équidistante les uns par rapport
aux autres ; en d’autres termes, les fils verticaux 21 sont
espacés les uns par rapport aux autres d’une distance
constante.
[0034] Chaque fil vertical 21 comporte en l’espèce au
moins un tronçon rectiligne 211 (ici au nombre de deux)
raccordé à au moins un tronçon plié 212 (en l’occurrence
au nombre de trois).
[0035] Les tronçons rectilignes 211 du panneau treillis
soudé 2 s’étendent avantageusement dans un même
plan général G.
[0036] Les tronçons pliés 212 sont quant à eux répartis
ici sur au moins une rangée horizontale (ici au nombre
de trois).
[0037] Chaque tronçon plié 212 présente ici une forme
générale de V, saillant vers l’avant par rapport au plan
général G et s’ouvrant frontalement d’un côté arrière de
ce même plan général G.
[0038] Chaque tronçon plié 212 comporte :

- deux extrémités 212a, situées à distance l’une de
l’autre dans le plan général G, et

- un coin saillant 212b, situé du côté opposé à l’ouver-
ture frontale de ce tronçon plié 212 et d’un côté avant
du plan général G.

[0039] Les fils horizontaux 22 sont répartis sur la hau-
teur de ces fils verticaux 21. Ces fils horizontaux 22 com-
prennent en particulier :

- des premiers fils horizontaux 221 qui sont soudés
avec les tronçons rectilignes 211 des fils verticaux
21, et

- des seconds fils horizontaux 222 qui sont soudés au
niveau des tronçons pliés 212 des fils verticaux 21.

[0040] En particulier, sur une rangée de tronçons pliés
212, les seconds fils horizontaux 222 comprennent :

- deux fils horizontaux arrière 222a qui sont solidari-
sés au niveau des deux extrémités 212a de ces tron-
çons pliés 212, et

- un fil horizontal avant 222b qui est solidarisé avec
le coin saillant 212b de ces tronçons pliés 212.

[0041] Les fils horizontaux arrière 222a et les premiers
fils horizontaux 221 (soudés avec les tronçons rectilignes
211 des fils verticaux 21) s’étendent ainsi dans un même
plan « arrière » V1 (figure 4).
[0042] Ce plan « arrière » V1 est légèrement déporté
vers l’arrière par rapport au plan général G précité.
[0043] A noter qu’un fil horizontal arrière inférieur
222a1, situé le long d’une bordure inférieure du panneau
treillis soudé 2, est avantageusement destiné à servir
d’appui et de butée inférieure pour les lames occultantes.
[0044] Les fils horizontaux avant 222b s’étendent
quant à eux dans un même plan « avant » V2 qui est
déporté vers l’avant par rapport au plan général G précité.
Ce déport correspond à l’épaisseur des tronçons pliés
212.
[0045] Les fils verticaux 21 et les fils horizontaux 22
délimitent ensemble des lumières verticales 23 juxtapo-
sées latéralement (figure 4).
[0046] Plus précisément, chaque lumière verticale 23
présente une section de forme générale rectangulaire
qui est définie :

- sur les côtés, par un couple de fils verticaux 21,
- sur l’arrière, par les fils horizontaux arrière 222a et

les premiers fils horizontaux 221 (s’étendant dans le
plan arrière V1), et

- sur l’avant, par les fils horizontaux avant 222b
(s’étendant dans le plan avant V2).

[0047] Chaque lumière verticale 23 comporte ainsi
deux cotes (voir la figure 4) :

- une cote en largeur L1 définie par l’espace séparant
une paire de fils verticaux 21, et

- une cote en épaisseur L2 définie par l’espace sépa-
rant, d’une part, les fils horizontaux arrière 222a et
les premiers fils horizontaux 221 et, d’autre part, les
fils horizontaux avant 222b.

[0048] En pratique, les lumières verticales 23 du pan-
neau treillis soudé 2 comportent avantageusement :

- une cote en largeur L1 allant de 44 à 51 mm, et
- une cote en épaisseur L2 allant de 24 à 31 mm.

Lames occultantes

[0049] Chacune des lames occultantes 3 est adaptée
à être rapportée au sein et sur la hauteur de l’une des
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lumières verticales 23 du panneau treillis soudé 2.
[0050] Les lames occultantes 3 consistent ici en des
profilés, avantageusement réalisés en matériau plasti-
que, notamment en matériau thermoplastique (par
exemple en PVC ou polyvinyle chloride, en polyéthylène,
en polypropylène), présentant une section transversale
de forme cintrée (figure 3 notamment).
[0051] Par « forme cintrée », on entend une section
transversale dans laquelle la lame occultante 3 présente
une section transversale non-planaire, avec au moins
une portion / ligne saillante par rapport à ses bordures
latérales 33.
[0052] Une lame occultante 3, dont la section est illus-
trée plus en détails sur la figure 3, comporte ainsi :

- une première face frontale 31, avant, présentant une
section transversale convexe,

- une seconde face frontale 32 opposée, arrière, pré-
sentant une section transversale concave,

- deux bordures latérales 33, reliant ces faces fronta-
les 31, 32, et

- deux extrémités 34, terminant la lame occultante 3
(figure 1).

[0053] Les deux faces frontales 31, 32 opposées sont
destinées à venir en regard des fils horizontaux 22 22 du
panneau treillis soudé 2.
[0054] La lame occultante 3 est avantageusement
destinée à prendre appui sur les fils horizontaux 22 du
panneau treillis soudé 2.
[0055] L’une au moins des deux bordures latérales 33
est avantageusement destinée à prendre appui sur un
premier des fils horizontaux 22 du panneau treillis soudé
2, de préférence :

- les premiers fils horizontaux 221 qui sont soudés
avec les tronçons rectilignes 211 des fils verticaux
21, et

- les deux fils horizontaux arrière 222a qui sont soli-
darisés au niveau des deux extrémités 212a des
tronçons pliés 212.

[0056] De préférence, la lame occultante 3 comporte
encore une arête 3a destinée à prendre appui sur un
second des fils horizontaux 22 du panneau treillis soudé
2, avantageusement le fil horizontal avant 222b des se-
conds fils horizontaux 222.
[0057] De manière générale, l’arête 3a est formée
avantageusement par :

- la première bande longitudinale 36, présentant une
section transversale courbe (figure 8), ou

- une ligne de jonction 37 entre deux bandes longitu-
dinales 35, 36 (figure 3 par exemple).

[0058] La lame occultante 3, s’inscrivant avantageu-
sement dans un encombrement rectangulaire, définit
deux cotes :

- une cote en largeur C1, avantageusement mesurée
selon un premier plan C1’ passant par ses deux bor-
dures latérales 33, et

- une cote en épaisseur C2, avantageusement mesu-
rée selon un second plan C2’ perpendiculaire au pre-
mier plan C1’ passant par ses deux bordures laté-
rales 33.

[0059] La cote en largeur C1 de ladite lame occultante
3 est définie avantageusement par :

- la distance entre les deux bordures latérales 33 (fi-
gure 3 notamment) ou

- la distance entre une bordure latérale 33 de la pre-
mière bande longitudinale 36 et la ligne de jonction
37 entre les bandes longitudinales 35, 36 (figure 8).

[0060] De préférence, l’arête 3a définit la cote en
épaisseur de la lame occultante 3, en combinaison avec
les bordures latérales 33.
[0061] Selon l’invention, la lame occultante 3 comporte
au moins une bande longitudinale compressible 35 qui
autorise un jeu en largeur et en épaisseur à ladite lame
occultante 3.
[0062] Par « jeu en largeur et en épaisseur », on en-
tend une bande longitudinale compressible 35 qui auto-
rise une diminution réversible de la cote en largeur C1
et de la cote en épaisseur C2, depuis une première valeur
au repos lorsque la lame occultante 3 est isolée du pan-
neau treillis soudé 2 (figure 3 par exemple) jusqu’à une
seconde valeur en compression lorsque la lame occul-
tante 3 est rapportée dans une lumière verticale 23 d’un
panneau treillis soudé 2 (figure 4 par exemple).
[0063] En d’autres termes, pour une lame occultante
3, l’encombrement rectangulaire au repos de la lame oc-
cultante 3 (en largeur et en épaisseur) est supérieur à
l’encombrement rectangulaire en compression.
[0064] Pour cela, cette bande longitudinale compres-
sible 35 présente une section transversale qui est apte
à subir une déformation élastique transversale, en cin-
trage.
[0065] Cette déformation élastique transversale, gé-
nérée par la compression en largeur et en épaisseur,
entraîne alors une déformation en courbure (suivant des
rayons) de la bande longitudinale compressible 35.
[0066] Une telle lame occultante 3 peut ainsi s’adapter
à différentes sections / dimensions de lumières verticales
23 équipant divers panneaux treillis soudés 2.
[0067] Selon un mode de réalisation préféré, illustré
sur les figures 3 à 9, la lame occultante 3 comprend au
moins deux bandes longitudinales 35, 36 reliées par une
ligne de jonction 37 :

- une première bande longitudinale 36, frontale et por-
tant l’arête 3a, et

- une deuxième bande longitudinale 35, formant ladite
bande longitudinale compressible 35, s’étendant du
côté d’une face arrière 362 de la première bande
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longitudinale 36.

[0068] La première bande longitudinale 36 comporte
ainsi deux faces opposées :

- une face avant 361, destinée à prendre appui contre
l’un des deux fils horizontaux 22, et

- une face arrière 362, opposée.

[0069] Cette première bande 36 comporte encore
deux extrémités :

- une première extrémité qui est formée par une bor-
dure latérale 33, et

- une deuxième extrémité qui est formée par la ligne
de jonction 37.

[0070] Cette première bande 36 présente avantageu-
sement une section courbe (figure 3) ou rectiligne (figure
5), s’éloignant du premier plan C1’ passant par ses deux
bordures latérales 33, depuis une première bordure la-
térale 33 jusqu’à la ligne de jonction 37.
[0071] De préférence encore, la deuxième bande lon-
gitudinale 35 présente une section transversale de forme
cintrée dont la convexité s’étend au moins partiellement
en regard de la première bande longitudinale 36 (et en
particulier de sa face arrière 362).
[0072] En d’autres termes, la deuxième bande longi-
tudinale 35 s’étend au moins partiellement dans l’encom-
brement en largeur de la première bande longitudinale
36 (défini par le premier plan C1’ passant par ses deux
bordures latérales 33).
[0073] En particulier, la première bande longitudinale
36 comporte avantageusement une cote en largeur C36,
avantageusement mesurée selon le premier plan C1’
passant par ses deux bordures latérales 33.
[0074] Et cette cote en largeur C36 de la première ban-
de longitudinale 36 présente un ratio, par rapport à la
cote en largeur C1 de la lame occultante 3, qui est su-
périeur à 0,5 et inférieur à 1.
[0075] Par ailleurs, la deuxième bande longitudinale
35 comporte une section transversale qui présente avan-
tageusement une forme choisie parmi :

- une section polyédrique (figure 3 par exemple), ou
- une section courbe (figure 6 par exemple).

[0076] Par « section polyédrique », on entend une
deuxième bande longitudinale 35 qui comporte par
exemple au moins une aile en Vé 351, de préférence une
aile en Vé 351 (figure 3) ou deux ailes en Vé 351 en série
qui sont avantageusement reliées par une ligne de jonc-
tion 38 (figure 5).
[0077] Une telle aile en Vé 351 comprend avantageu-
sement deux platines 351a qui sont reliées par une ligne
de jonction 39 en arc de cercle (figure 3) ou brisée (figure
5).
[0078] Par « section courbe », on entend avantageu-

sement une deuxième bande longitudinale 35 qui com-
porte par exemple au moins une aile courbe 352, de pré-
férence une aile courbe 352 (figure 6) ou deux ailes cour-
bes 352 en série qui sont avantageusement reliées par
une ligne de jonction 38 (figure 7).
[0079] De préférence, la ligne de jonction 37 entre les
bandes longitudinales 35, 36 présente une section trans-
versale choisie parmi :

- une section transversale brisée (figure 5), ou
- une section en arc de cercle (figure 3).

[0080] Le cas échéant, la ligne de jonction 38 entre les
ailes 351, 352 présente également une section transver-
sale choisie parmi :

- une section transversale brisée (figure 5), ou
- une section en arc de cercle (non représenté).

[0081] De manière générale, la bande longitudinale
compressible 35 est avantageusement destinée à subir
une combinaison de déformations élastiques :

- au niveau de ladite au moins une aile en Vé 351 ou
de ladite au moins une aile courbe 352, et

- au niveau de la ligne de jonction 37 entre les bandes
longitudinales 35, 36.

[0082] De manière générale et avantageuse, ladite au
moins une lame occultante 3 présente des cotes parti-
culières par rapport aux lumières 23 :

- une cote en largeur C1 présentant un ratio allant de
1 à 1,2 par rapport à la cote en largeur L1 des lumiè-
res 23, et

- une cote en épaisseur C2 présentant un ratio allant
de 1 à 1,2 par rapport à la cote en épaisseur L2 des
lumières 23.

[0083] Encore de manière générale et avantageuse,
ladite au moins une ligne de jonction 37, 38, 39 comporte
une épaisseur réduite pour faciliter et orienter la défor-
mation élastique au niveau de ladite au moins une ligne
de jonction 37, 38, 39.
[0084] Encore selon une caractéristique technique, les
bordures latérales 33 comportent avantageusement une
structure de renfort (désignée en traits discontinus et par
le même repère 33, par souci de simplification) qui est
formée avantageusement par une surépaisseur, mono-
bloc.
[0085] Les bordures latérales 33 ont avantageuse-
ment une section transversale de forme circulaire, de
préférence une forme tubulaire. Cette forme permet no-
tamment une résistance optimale dans toutes les direc-
tions, et aussi une surface de contact minimale avec les
fils 21, 22 du panneau treillis soudé 2 lors de son mon-
tage.
[0086] Par exemple, cette bordure latérale 33 compor-
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te les dimensions suivantes :

- un diamètre extérieur D compris entre 2 et 10 mm, et
- une épaisseur de paroi E comprise entre 1 et 3 mm.

[0087] De manière alternative, les bordures latérales
33 peuvent se terminer par un bord dépourvu de structure
de renfort, dit encore bord franc (illustré en traits continus
et désigné par un même repère, sur les mêmes figures
dans un souci de concision).
[0088] Dans un souci d’exhaustivité, les cotes en lar-
geur C1 et en épaisseur C2 seront mesurées au niveau
des bordures 33, le cas échéant avantageusement au
niveau des bords 33 avec structure de renfort ou au ni-
veau des bords francs 33.

Modes de réalisation

[0089] La présente invention englobe différents modes
de réalisation.
[0090] Selon un mode de réalisation représenté sur la
figure 3, la lame occultante 3 comprend une deuxième
bande longitudinale 35 qui présente une section polyé-
drique comportant une aile en Vé qui est reliée à la pre-
mière bande longitudinale 36 par une ligne de jonction
37 en arc de cercle (ou brisée).
[0091] Les deux platines 351a qui sont reliées par une
ligne de jonction 39 en arc de cercle.
[0092] Selon un mode de réalisation représenté sur la
figure 5, la lame occultante 3 comprend une deuxième
bande longitudinale 35 qui présente une section polyé-
drique comportant deux ailes en Vé 35 en série.
[0093] La deuxième bande longitudinale 35 est reliée
à la première bande longitudinale 36 par une ligne de
jonction 37 ici en arc de cercle.
[0094] Les deux ailes en Vé 35 en série sont reliées
par une ligne de jonction 38 brisée.
[0095] Et les deux platines 351a d’une aile en Vé 35
sont reliées par une ligne de jonction 39 brisée.
[0096] Selon un mode de réalisation représenté sur la
figure 6, la lame occultante 3 comprend une deuxième
bande longitudinale 35 qui comprend une unique aile
courbe 352 qui est reliée à la première bande longitudi-
nale 36 par une ligne de jonction 37 brisée.
[0097] La bordure latérale 33 de cette deuxième bande
longitudinale 35 s’étend, au moins approximativement,
dans un plan qui est perpendiculaire au premier plan C1’
passant par ses deux bordures latérales 33 et qui passe
par la ligne de jonction 37 entre les bandes longitudinales
35, 36.
[0098] Selon un mode de réalisation représenté sur la
figure 7, la lame occultante 3 comprend une deuxième
bande longitudinale 35 qui comprend deux ailes courbes
352 en série qui sont reliées à la première bande longi-
tudinale 36 par une ligne de jonction 37 brisée.
[0099] Chaque ailes courbes 352 présente avantageu-
sement une section en demicercle.
[0100] Les deux ailes courbes 352 en série sont reliées

par une ligne de jonction 38 brisée.
[0101] Selon un mode de réalisation représenté sur la
figure 8, la lame occultante 3 comprend une deuxième
bande longitudinale 35 qui comprend une unique aile
courbe 352 qui est reliée à la première bande longitudi-
nale 36 par une ligne de jonction 37 brisée.
[0102] La bordure latérale 33 de cette deuxième bande
longitudinale 35 s’étend, au moins approximativement,
entre les deux extrémités 33, 37 de la première bande 36.
[0103] Selon un mode de réalisation représenté sur la
figure 9, la lame occultante 3 comprend une deuxième
bande longitudinale 35 qui comprend une unique aile rec-
tiligne 354 qui est reliée à la première bande longitudinale
36 par une ligne de jonction 37 brisée.
[0104] Cette unique aile rectiligne 354 s’étend, au
moins approximativement, dans un plan qui est perpen-
diculaire au premier plan C1’ passant par ses deux bor-
dures latérales 33 et qui passe par la ligne de jonction
37 entre les bandes longitudinales 35, 36.
[0105] Selon encore un autre de réalisation, la lame
occultante 3 comporte une section transversale en forme
de spirale de Fibonacci (figure 10).
[0106] Cette lame occultante 3 est avantageusement
formée d’au moins quatre quarts de cercle.
[0107] Dans ce mode de réalisation, l’appui sur un pre-
mier des fils horizontaux 22 du panneau treillis soudé 2
est effectué par l’une des deux bordures latérales 33 et
par la première face frontale 31.
[0108] Une telle lame occultante 3 forme alors une
bande longitudinale compressible 35, dont la section
transversale est apte à subir une déformation élastique
transversale, en cintrage, qui autorise un jeu en largeur
et en épaisseur à ladite lame occultante 3.

Procédé pour la pose du système de clôture

[0109] Le procédé pour la fabrication du système de
clôture 1 selon l’invention comprend :

- une étape de fourniture du panneau treillis soudé 2,
avantageusement implanté / installé en bordure d’un
espace à clôturer,

- une étape de fourniture de lames occultantes 3,
- une étape de pose des lames occultantes 3 au sein

des lumières verticales 23 à occulter.

[0110] L’étape de fourniture des lames occultantes 3
comprend par exemple une étape de fabrication
comprenant :

- une opération d’extrusion plastique d’un profilé,
- une opération de découpe à longueur dudit profilé

en plusieurs tronçons, pour obtenir les lames occul-
tantes 3 précitées.

[0111] A titre indicatif, la longueur des bordures laté-
rales 33 est avantageusement égale, ou au moins ap-
proximativement égale, à la longueur des fils verticaux
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21 du panneau treillis soudé 2 destiné à recevoir les la-
mes occultantes 3.
[0112] La pose des lames occultantes 3 est obtenue
tout simplement en glissant verticalement chaque lame
occultante 3 dans une lumière verticale 23, depuis une
extrémité supérieure 231 vers une extrémité inférieure
232 de cette dernière.
[0113] Lors de cette insertion, la lame occultante 3 est
en particulier avantageusement orientée de sorte que :

- l’une au moins de ces deux bordures latérales 33,
voire les deux bordures latérales 33, viennent en ap-
pui frontal contre les fils horizontaux arrière 222a et
les premiers fils horizontaux 221, et

- son arête 3a vienne en appui frontal contre les fils
horizontaux avant 222b.

[0114] En outre, la lame occultante 3 vient avantageu-
sement en appui latéral entre les deux fils verticaux 21
associés.
[0115] Cette lame occultante 3 est ainsi convenable-
ment maintenue dans sa lumière verticale 23 par une
force de friction.
[0116] Cette force de friction est renforcée par le phé-
nomène de déformation élastique appliqué à la bande
longitudinale compressible 35 de cette lame occultante
3 par les fils 21, 22, de sorte que la lame occultante 3
est contrainte dans la lumière verticale 23.
[0117] La lame occultante 3 selon l’invention s’adapte
efficacement à une gamme de largeurs de lumières ver-
ticales 23, grâce à ladite au moins une bande longitudi-
nale compressible 35 qui autorise un jeu en largeur et
en épaisseur à ladite lame occultante 3.
[0118] Grâce à sa forme cintrée, la lame occultante 3
est en plus particulièrement résistante à l’égard des for-
ces frontales exercées notamment par le vent.
[0119] Bien entendu, diverses autres modifications
peuvent être apportées à l’invention dans le cadre des
revendications annexées.

Revendications

1. Lame occultante adaptée à être rapportée sur un
panneau treillis soudé (2) comportant plusieurs fils
verticaux (21) qui sont reliés par des fils horizontaux
(22), lesdits fils verticaux / horizontaux délimitant en-
semble des lumières verticales (23) juxtaposées,

ladite lame occultante (3) étant adaptée à être
posée au sein et sur la hauteur desdites lumiè-
res verticales (23) dudit panneau treillis soudé
(2),
laquelle lame occultante (3) présente une sec-
tion transversale de forme cintrée qui définit une
cote en largeur (C1) et une cote en épaisseur
(C2),
caractérisée en ce que ladite lame occultante

(3) comporte au moins une bande longitudinale
compressible (35), dont la section transversale
est apte à subir une déformation élastique trans-
versale, en cintrage, qui autorise un jeu en lar-
geur et en épaisseur à ladite lame occultante (3).

2. Lame occultante selon la revendication 1, caracté-
risée en ce que ladite lame occultante (3)
comprend :

- deux bordures latérales (33), dont l’une au
moins est destinée à prendre appui sur un pre-
mier des fils horizontaux (22) dudit panneau
treillis soudé (2), et
- une arête (3a), destinée à prendre appui sur
un second des fils horizontaux (22) dudit pan-
neau treillis soudé (2) et définissant son épais-
seur en combinaison avec lesdites bordures la-
térales (33).

3. Lame occultante selon la revendication 2, caracté-
risée en ce que ladite lame occultante (3) comprend
au moins deux bandes longitudinales (35 ;36) re-
liées par une ligne de jonction (37) :

- une première bande longitudinale (36), frontale
et portant ladite arête (3a), comportant :

- - une face avant (361), destinée à prendre
appui contre l’un desdits deux fils horizon-
taux (22), et
- - une face arrière (362), opposée, et

- une deuxième bande longitudinale (35), for-
mant ladite bande longitudinale compressible
(35), s’étendant du côté de la face arrière (362)
de ladite première bande longitudinale (36).

4. Lame occultante selon la revendication 3, caracté-
risée en ce que la deuxième bande longitudinale
(35) présente une section transversale de forme cin-
trée dont la convexité s’étend au moins partiellement
en regard de ladite première bande longitudinale
(36).

5. Lame occultante selon l’une quelconque des reven-
dications 3 ou 4, caractérisée en ce que la cote en
largeur (C36) de la première bande longitudinale
(36) présente un ratio, par rapport à la cote en largeur
(C1) de ladite lame occultante (3), qui est supérieur
à 0,5 et inférieur à 1.

6. Lame occultante selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 5, caractérisée en ce que la deuxième
bande longitudinale (35) comporte une section
transversale qui présente une section polyédrique,
comportant par exemple au moins une aile en Vé
(351), de préférence une aile en Vé (351) ou deux
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ailes en Vé en série (351).

7. Lame occultante selon la revendication 6, caracté-
risée en ce que ladite lame occultante (3) comprend
une deuxième bande longitudinale (35) qui présente
une section polyédrique comportant une aile en Vé
(351) qui est reliée à la première bande longitudinale
(36) par une ligne de jonction (37) en arc de cercle
ou brisée et dont les deux bandes (351a) sont reliées
par une ligne de jonction (39) en arc de cercle ou
brisée.

8. Lame occultante selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 5, caractérisée en ce que la deuxième
bande longitudinale (35) comporte une section
transversale qui présente une section courbe, com-
portant par exemple au moins une aile courbe (352),
de préférence une aile courbe (352) ou deux ailes
courbes en série (352).

9. Lame occultante selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 8, caractérisée en ce que la ligne de
jonction (37) entre les bandes longitudinales (35, 36)
et/ou, le cas échéant, une ligne de jonction (38) entre
les ailes (351, 352), présentent une section trans-
versale brisée ou une section en arc de cercle.

10. Lame occultante selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 9, caractérisée en ce que la cote en
largeur (C1) de ladite lame occultante (3) est définie
par :

- la distance entre les deux bordures latérales
(33) ou
- la distance entre une bordure latérale (33) de
la première bande longitudinale (36) et ladite li-
gne de jonction (37) entre les bandes longitudi-
nales (35, 36).

11. Lame occultante selon l’une quelconque des reven-
dications 3 à 10, caractérisée en ce que l’arête (3a)
est formée :

- par la première bande longitudinale (36), pré-
sentant une section transversale courbe, ou
- par la ligne de jonction (37) entre les bandes
longitudinales (35, 36).

12. Lame occultante selon l’une quelconque des reven-
dications 1 ou 2, caractérisée en ce que ladite lame
occultante (3) comporte une section transversale en
forme de spirale de Fibonacci.

13. Système de clôture, comprenant :

- au moins un panneau treillis soudé (2) com-
portant plusieurs fils verticaux (21) qui sont re-
liés par des fils horizontaux (22), lesquels fils

verticaux / horizontaux délimitent ensemble des
lumières verticales (23) juxtaposées, et
- au moins une lame occultante (3) selon l’une
quelconque des revendications 1 à 12, adaptée
à être rapportée sur le panneau treillis soudé
(2), au sein et sur la hauteur de l’une desdites
lumières verticales (23),
laquelle au moins une lame occultante (3) et les-
quelles lumières verticales (23) sont définies par
une cote en largeur (C1, L1) et par une cote en
épaisseur (C2, L2),
en ce que ladite au moins une lame occultante
(3) présente une cote en largeur (C1) présentant
un ratio allant de 1 à 1,2 par rapport à la cote en
largeur (L1) des lumières, et
et en ce que ladite au moins une lame occultante
(3) présente une cote en épaisseur (C2) présen-
tant un ratio allant de 1 à 1,2 par rapport à la
cote en épaisseur (L2) des lumières.
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